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Le cabinet Mouvement Conseil organise en partenariat avec la Grande École de finances française Financia Business School Paris,

un cycle certifiant “Acheteur Public”, destiné à apporter une formation solide et complète en matière de commande publique. 

Ce cycle certifiant propose une approche pratique et opérationnelle de l’ensemble du processus de la commande publique, depuis la

définition du besoin et la passation des marchés selon le décret de 2023, jusqu’au suivi de l’exécution, à la liquidation des dépenses et

au pilotage de la performance de la fonction achat. 

La formation couvre également la gestion des risques, les voies de recours et le traitement des contentieux, ainsi que les enjeux de

gouvernance et de responsabilité des gestionnaires devant les juridictions financières, avec une prise en compte des nouvelles

dispositions fiscales applicables aux établissements et entreprises publics.

10 jours 

30 000 Dhs HT

»09 & 10 avril 2026
»23 & 24avril 2026
»07 & 08 mai 2026
»21 & 22 mai 2026
»04 & 05 juin 2026

06 69 98 14 70

Hôtel Sofitel Jardin des
roses Rabat Gestionnaires publics et semi-publics, ordonnateurs, responsables de programmes

Responsables et cadres dans les domaines des achats, des finances, des affaires

juridiques, de l’audit, du contrôle interne, de l’inspection générale

Maîtriser la procédure de passation des marchés publics conformément au décret 2023
Appliquer efficacement les CCAG dans l’exécution et la liquidation des marchés publics.
Piloter la fonction achat public par la performance, les KPI et la gestion des recours.
Identifier et maîtriser les risques de la commande publique, en intégrant les nouvelles dispositions
de la Loi de Finances 2025-2026 et les obligations fiscales associées.
Renforcer le contrôle et la gestion du contentieux en matière de marchés publics.

·
Module 1 : Maitrise de la procédure de passation des marchés publics (décrêt 2023), de la définition des
besoins et préparation du dossier de l'AO à l'attribution

Marchés de services, d'études et de fournitures  (J1)
Marchés de travaux  (J2)

Module 2 : Réussir l'éxécution de la commande publique (CCAG) 
Suivi de l'exécution de la commande publique dans le respect des dispositions réglementaires des
CCAG  (J3)
Application des dispositions des CCAG pour la liquidation des dépenses publiques, révision des prix,
pénalités de retard, intérêts moratoires  (J4)

Module 3 :  Pilotage de la fonction achat et voies de recours : vers plus de performance
Elaboration des tableaux de bord et principaux KPI de la fonction achat  (J5)
Voies de recours, traitements des différends et des réclamations liés à la commande publique avec
cas pratiques à travers les avis de la CNCP et des arrêts des tribunaux administratifs  (J6)

Module 4 : Cartographie des risques de la commande publique et questions fiscales
Méthodologie d'élaboration de la cartographie des risques, gestion et suivi, avec cas pratiques pour
les risques liés à la commande publique  (J7)
Les Nouvelles dispositions des LF 2025 et 2026 (RAS IS, TVA, IR etc.) et la loi relative aux délais de
paiements ; Fiscalité des entreprises résidentes et entreprises non résidentes  (J8)

Module 5 : Contrôle de la commande publique 
Principaux dysfonctionnements relevés par les corps de contrôle à postériori (cours des comptes,
IGF etc.)  et responsabilité des gestionnaires auprès des juridictions financières  (J9)
Techniques d’instruction et de suivi des dossiers de contentieux en matière de marchés publics  (J10)

M. Noureddine Salmi: 
Membre de la Commission Nationale de la Commande Publique
Ex-Chef de Division des Relations avec la profession au Ministère de
l’Equipement et de l’Eau
Membre rédacteur décret marchés publics et CCAGT 2016.

M.Hassane Zaidi:
Membre de la Commission Nationale de la Commande Publique,
Ex Chef de Division à la Direction des Entreprises Publiques et de la
Privatisation

M.Mohamed Zouhair Bouakil:
Rapporteur Général de la Commission Nationale de la Commande
Publique
Ex-commissaire de gouvernement et contrôleur d’Etat auprès de
plusieurs EEP 

M. Hakim ELHANDAOUI: 
Directeur Financier d’Entreprise Publique
Expert Comptable 

M. Imad LAKZIT:
Directeur Audit 
Ex-directeur de mission chez KPMG
Expert-comptable

Autres animateurs :
Gestionnaires et Contrôleurs des Dépenses Publiques



Règlement
 

 MODALITES D’INSCRIPTION AU CYCLE
CERTIFIANT “Acheteur Public”

Nom et Prénom Fonction Email

Nom : .......................................................................

Prénom : ...................................................................

Tél : ...........................................................................E-mail : ..............................................

Raison sociale ..............................................................................................

Adresse ..................................................................................................Ville .................................

Tél

Participants

Le responsable formation

Administration/Organisme

Tarif
 30000 DH/HT soit 36 000 DH/TTC par personne
Forfaits incluant les dix jours du formation avec déjeuners et pauses café, ainsi que les supports de formation papier et
électronique, et le certificat délivré par Mouvement Conseil.
Possibilités d’hébergements à des tarifs préférentiels (nous contacter pour plus d’informations)
Le Cabinet Mouvement Conseil est éligible au remboursement OFPPT.

Par virementbancaire au compte : Attijariwafa bank
C.A. Rabat expansion N° 007 810 0001513000004385 50
Merci de remplir la présente fiche et nous la renvoyer en version scannée par email sur : contact@mouvement.ma ou par
Fax N° : 05 37 67 51 44

Date Signature et cachet de l’organisme

mailto:contact@mouvement.ma

